
DU

Prise en charge
des victimes
de violence



Pour qui
Peuvent être admis à s’inscrire : 
CCe diplôme s'adresse préférentiellement 
aux professionnels de santé médicaux et 
paramédicaux exerçant ou souhaitant 
exercer au contact de victimes de 
violence, juristes, avocats et 
professionnels (police, gendarmerie) 
exerçant dans le champ de la victimologie.
LesLes titulaires des Diplômes d’État 
d’infirmiers, sages-femmes, assistantes 
socio-éducatives, cadres de santé ainsi 
que les Docteurs en médecine, les 
candidats titulaires d’un diplôme 
sanctionnant des études de niveau 
équivalent et justifiant une pratique en 
vivictimologie.

L’autorisation d’inscription est prononcée 
par le responsable de l’enseignement après 
examen du dossier.

Objectifs de la formation
Cette formation répond à un besoin 
d’enseignement et de recherche pour 
tous les professionnels qui souhaitent 
développer leurs compétences dans la 
prise en charge multidisciplinaire des 
victimes :
  Connaitre le cadre juridique civil et 
pénal intégrant les victimes de violence
 Renforcer les connaissances 
théoriques et pratiques de victimologie 
clinique
 Acquérir une vision globale de la prise 
en charge des victimes de violence
  Se référer aux bonnes pratiques et 
aux textes internationaux traitant de la 
prévention de la violence

Module 1* (30h) : Semaine 3 /
Du 16 au 20 janvier 2023
Module 2* (30h) : Semaine 11 /
Du 13 au 17 mars 2023
Module 3* (30h) : Semaine 21 /
Du 22 au 26 mai 2023
**Matin et après-midi

Calendrier

Déposer une candidature :
Inscription à partir du 1er juillet 
jusqu’au 1er octobre.
https://sante.u-bordeaux.fr/Formation-continue/
Diplomes-d-universite/DU-DIU-Medecine
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